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HABILITATION À EXERCER LA MAÎTRISE D’œuvre EN SON NOM PROPRE
HMONP 2026-2027
FORMULAIRE DEMANDE DE DISPENSE 

Pour l’admission à l’habilitation de l’architecte diplômé d’État à l’exercice de la maîtrise d’œuvre en son nom propre. 
A remettre uniquement si vous faites une demande de dispense de la mise en situation professionnelle et/ou des enseignements. A déposer dans Taïga avant le 7 septembre 2026.

NOM : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

PRENOM : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
__
	
1. DEMANDE DE DISPENSE DE LA MISE EN SITUATION PROFESSIONNELLE (MSP) 
☐ Demande d’une dispense de la MSP 
a) La MSP a-t-elle été validée dans une autre ENSA ?   ☐ Oui   ☐ Non 
b) Si oui, dans quelle ENSA et préciser l’année : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Vous devrez justifier d’au moins 3 années d’expériences professionnelles principalement dans le domaine de la maîtrise d’œuvre architecturale et urbaine. 
· Remettre dans Taïga l’intégralité des contrats ou tout justificatif dans un fichier PDF unique.

2. DEMANDE DE DISPENSE DES ENSEIGNEMENTS 
☐ Demande d’une dispense des enseignements 
c) Les enseignements ont-ils été validés dans une autre ENSA ?   ☐ Oui   ☐ Non 
d) Si oui, dans quelle ENSA et préciser l’année : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Séquence 1 - Maîtrise d’œuvre :

☐  Module 2	 processus et missions de maîtrise d’œuvre
☐  Module 3	 obligations administratives et réglementaires
☐  Module 4	 performances économiques
☐  Module 5	 coordination et organisation de la maîtrise d’œuvre

Séquence 2 - Formes professionnelles :

☐Module 7	: définition et gestion d’entreprises d’architecture
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SEQUENCES ET MODULES OBLIGATOIRES NE DONNANT PAS LIEU A DISPENSE :

Séquence 1 - Maîtrise d’œuvre :

Module 1	responsabilité de l‘architecte maître d’œuvre
Module 6	organisation et exercice de la profession


Séquence 3 - Relations contractuelles :

Module 8	 obligations contractuelles et « sinistrabilité »
Module 9	 négociation contractuelle

Séquence 4 - Pratiques stratégiques et prospectives :
Module 10	 évolution des pratiques la maitrise d’œuvre urbaine
Module 11	 innover dans la pratique, expérimentation 
Module 12	 une pratique stratégique / pratique à l’internationale
                                  

· En cas de dispense d’enseignement, la présentation à l’examen final demeure obligatoire. 
· Pour ceux qui ont validé les enseignements dans une autre ENSA je vous remercie de fournir une attestation attestant que vous avez validé les enseignements théoriques et la MSP vous octroyant 60 crédits ECTS.

___
SIGNATURE  

Je soussigné(e) : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

[bookmark: _GoBack]Certifie l’exactitude des renseignements et des documents fournis dans ce formulaire.

Le Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date.             À Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

Signature :
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